
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE DU 29 MAI 2018

L’an deux mil dix-huit, le vingt neuf Mai, à dix-huit heures, le Conseil Municipal dûment convoqué le 25
Mai  2018,  s'est  réuni  en session  ordinaire  dans  la  salle  de  la  mairie  sous  la  présidence  de  Monsieur
François LOUVEGNIES, maire de Trélon.

Etaient Présents   : Mesdames et Messieurs, LOUVEGNIES F. ,  REGHEM T., BONDU G., BOMBART
M., PAVAUT D., HANNECART G., AUBER A., BIZIEN M.P., COLLIER L., ROUSSEAUX A., JOBET
M., SIMON E., LAGNEAU S., FUGERE S., ROUSSEAUX G.,

Absents et excusés : Mesdames BEGUIN V., BASTIENT P. et GROUZELLE J. et Messieurs POLY J.P.,
LOCUTY M.,HANON Y.,  AMAND H., HOUSSIERE O.

Secrétaire de séance : Monsieur Etienne SIMON



Monsieur le Maire, ayant ouvert  la séance,  fait  procéder à l’appel nominal. Constatant que le
quorum est atteint, Monsieur le Maire déclare que le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

1 – Adoption des procès-verbaux des séances en date des 12 avril et 14 mai 2018

Les procès-verbaux des réunions du conseil municipal en date des 12 avril et 14 mai 2018 ont été adoptés à
l'unanimité.

2 – Décision modificative budgétaire

Considérant qu’au regard de l’exécution du budget principal voté le 12 Avril dernier, le conseil municipal
décide à l’unanimité d’adopter la modification ci-après :

Désignation
Dépenses Recettes

Diminution
de crédits

Augmentation
de crédits

Diminution 
de crédits

Augmentation
de crédits

INVESTISSEMENT
D-2031-605 : Château des Carmes – CAMPSP et CATTP/CMP 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 €
D-2135-553 : Etude micro crèche 2 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
D-2158-610 : Panneaux de signalisation 0,00 € 2 500,00 € 0,00 € 0,00 €
D-21735-605 :Château des Carmes – CAMPSP et CATTP/CMP 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 12 500,00 € 2 500,00 € 0,00 € 0,00 €

Total INVESTISSEMENT 12 500,00 € 12 500,00 € 0,00 € 0,00 €

Total Général 0,00 € 0,00 €

3 – Rémunération des encadrants ALSH

Il est décidé à l’unanimité de rémunérer les animateurs des ALSH comme suit : 

• Animateur sans diplôme ou en cours de formation BAFA : 

1er Echelon de la grille indiciaire des adjoints d’animation 

• Animateur BAFA complet : 

4ème Echelon de la grille indiciaire des adjoints d’animation 
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• Directeur Adjoint :

6ème Echelon de la grille indiciaire des adjoints d’animation principal de 2ème classe  

La rémunération ci-dessus correspond à une mission d’encadrement des enfants y compris les mini-camps et les
activités annexes (réunions, fête du centre aéré etc…) ainsi que les journées de préparation et de rangement.

La rémunération sera  calculée sur un temps complet, soit 35h/semaine et sur une durée totale de 26 jours pour
les ALSH d’été. Pour les ALSH des petites vacances, la rémunération sera calculée au prorata du temps de
travail.

4 – Approbation du règlement intérieurs du service ALSH

Après avoir  pris  connaissance du règlement intérieur du service ALSH, il  est  décidé de l’approuver à
l’unanimité.

5 – Recrutement d’agents dans le cadre d’une activité accessoire pour l’encadrement et l’animation 
des ALSH d’été

Monsieur Le Maire est autorisé à recruter : 3 agents expérimentés dans le cadre d’une activité accessoire
pour  l’ALSH  d’été  pour  la  période  du  07  Juillet  au  03  Août  2018  afin  d’exercer  une  activité
d’encadrement, d’animation et de direction au sein de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement de Trélon.
Les 2 agents qui exerceront les fonctions de directeurs percevront une indemnité brute de 1 421,42 € par
référence à l’indice brut 380.
L’agent qui exercera les fonctions d’encadrement et d’animation percevra une indemnité brute de 1 332,08
€ par référence à l’indice brut 351.

6 – Rapport d’activité du service jeunesse 

Il est rappelé les principales activités du service jeunesse, à savoir : 

• Les ALSH petites vacances ont lieu durant deux semaines chaque année en hiver, printemps et
automne. Les 4-6 ans accueillent 16 enfants maximum à l’école maternelle, les 6-12 ans environ 36
enfants  maximum à  l’école  René  Bry  et  les  13-17  ans  environ  20  ados  maximum à  la  salle
Adolphe, soit en moyenne plus de 70 enfants inscrits. Diverses animations sportives, culturelles et
de loisirs y sont dispensées.Les budgets prévisionnels se décomposent comme suit : 

Dépenses « prévisionnel petites vacances 2018 »

4-6 ans 6-12 ans 12-17 ans

Sorties et déplacements 1 000,00 € Sorties et déplacements 1 800,00 € Sorties et déplacements 1 300,00 €

Alimentation 300,00 € Alimentation 450,00 € Alimentation 200,00 €

Matériel éducatif 250,00 € Matériel éducatif 350,00 € Matériel éducatif 300,00 €

TOTAL 1 550,00 € TOTAL 2 600,00 € TOTAL 1 800,00 €

Dépenses « prévisionnel vacances d’hiver »

4-6 ans 6-12 ans 12-17 ans

Sorties et déplacements 330,00 € Sorties et déplacements 600,00 € Sorties et déplacements 430,00 €

Alimentation 100,00 € Alimentation 150,00 € Alimentation 65,00 €

Matériel éducatif 80,00 € Matériel éducatif 125,00 € Matériel éducatif 100,00 €

TOTAL 510,00 € TOTAL 875,00 € TOTAL 595,00 €
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Dépenses « prévisionnel vacances de printemps »

4-6 ans 6-12 ans 12-17 ans

Sorties et déplacements 330,00 € Sorties et déplacements 600,00 € Sorties et déplacements 430,00 €

Alimentation 100,00 € Alimentation 150,00 € Alimentation 65,00 €

Matériel éducatif 80,00 € Matériel éducatif 125,00 € Matériel éducatif 100,00 €

TOTAL 510,00 € TOTAL 875,00 € TOTAL 595,00 €

Dépenses « prévisionnel vacances d’automne »

4-6 ans 6-12 ans 12-17 ans

Sorties et déplacements 330,00 € Sorties et déplacements 600,00 € Sorties et déplacements 430,00 €

Alimentation 100,00 € Alimentation 150,00 € Alimentation 65,00 €

Matériel éducatif 80,00 € Matériel éducatif 125,00 € Matériel éducatif 100,00 €

TOTAL 510,00 € TOTAL 875,00 € TOTAL 595,00 €

• Les ASLH d’été ont lieu durant 4 semaines (réparties sur Juillet et Août). Les 4-6 ans accueillent
environ 40 enfants maximum à l’école maternelle, les 6-12 ans 80 enfants maximum à l’école René
Bry, les 13-17 ans 30 ados maximum à la salle Adolphe, soit en moyenne entre 120 et 150 enfants
par  jours  inscrits.  Diverses  animations  sportives,  culturelles  et  de  loisirs  y  sont  également
organisées.
Les budgets prévisionnels des ALSH se décomposent comme suit : 

ALSH juillet 13-17 ans 2017

Nature
dépenses

Transport Droit
d’entrée

Intervenant Matériel Alimentation Pharmarcie TOTAL

Prévisionnel 1 000,00 € 1 600,00 € 400,00 € 350,00 € 320,00 € 80,00 € 3 750,00 €

ALSH juillet 4-6 ans 2017

Nature
dépenses

Transport Droit 
d’entrée

Intervenant Matériel Alimentation cantine Pharmarcie TOTAL

Prévisionnel 1 400,00 € 1 400,00 € 800,00 € 630,00 € 600,00 € 1 900,00 € 120,00 € 6 850,00 €

ALSH juillet 6-12 ans 2017

Nature
dépenses

Transport Droit 
d’entrée

Intervenant Matériel Alimentation cantine Pharmarcie TOTAL

Prévisionnel 2 250,00 € 2 900,00 € 1 000,00 € 800,00 € 850,00 € 3 500,00 € 150,00 € 11 450,00 €

• Les ateliers du mercredi pendant la période scolaire : Afin de redynamiser la médiathèque, des
ateliers ludiques sont mis en place tous les mercredis de 14H00 à 15H30. Ces ateliers sont gratuits
et ouverts aux enfants à partir de 6 ans

• Le festival du film d’animation se déroule pendant une semaine en fin d’année scolaire. Une bande
annonce est réalisée pour sensibiliser le public et pour assurer la communication. Cette année, des
panneaux  d’affichage  seront  disposés  dans  toute  la  ville.  Le  plus  gros  du  travail  reste  la
programmation du festival : formation des participants (professeur, animateur, éducateur), soutien
technique,  organisation  d’expositions,  rencontre  avec  les  différents  partenaires  tout  au  long  de
l’année.  

Outre la préparation et l’organisation des ALSH petites vacances et été, des ateliers du mercredi ainsi que
du  festival  d’animation,  le  service  jeunesse  est  aussi  chargé  de  la  surveillance  de  la  cantine  et  des
différentes déclarations à effectuer auprès de DDCS et de la CAF pour la garderie périscolaire.
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7 – Questions diverses et informations

- Les jardins de l’Espérance : il est décidé de solliciter une participation à hauteur de 3 150,00 € sur
une dépense subventionnable de 6 300,00 € dans le cadre de la politique régionale en faveur des
quartiers de la politique de la ville.

- Signature d’une convention d’intérim avec le CDG 59 : un avis favorable est donné au principe de
recourir au service de remplacement proposé par le CDG59.

- DETR 2018 : le conseil municipal est informé de l’attribution d’une subvention d’un montant de
109 991,54 € pour le projet de construction d’un restaurant scolaire en ossature bois (essences
locales)

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur Le Maire déclare la session close.
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